
ACCRÉDITATION EN BREF

L'accréditation est la reconnaissance formelle, par un organisme 
accréditeur, de la compétence et de l’impartialité d’un organisme 
d'évaluation de la conformité (OEC) pour réaliser des prestations 
spécifiques d'évaluation de la conformité.
L'accréditation a pour objet d’attester que des organismes sont 
techniquement capables de réaliser les prestations suivantes :
o Les analyses, étalonnages ou essais ;
o Les inspections ;
o Les certifications de produits, services, systèmes de management 

ou de personne.



AVANTAGE D’UNE ACCRÉDITATION RECONNUE À L’INTERNATIONALE

Une accréditation reconnue à l’international révèle +++ avantages :
o Accéder plus facilement aux marchés étrangers ;
o Réduire les coûts liés aux transactions commerciales ;
o Améliorer le transfert de technologie et augmenter les 

investissements ;
o Favoriser l’intégration des chaines d’approvisionnement mondiales..



QUI DÉLIVRE L’ACCRÉDITATION AU MAROC ?

A l’échelle nationale, l’accréditation est délivrée par le Service 
Marocain de l’Accréditation « SEMAC », relevant du Ministère de 
L’industrie, de L’investissement, du Commerce et de l'Economie 
Numérique.



ILS ONT FAIT CONFIANCE À L’ACCRÉDITATION SEMAC

SEMAC accrédite les organismes d’évaluation de la conformité 
suivants :
 Laboratoires d'essais et d’analyses selon NM ISO/CEI 17025 ;
 Laboratoires d'étalonnage selon NM ISO/CEI 17025 ;
 Laboratoires d’analyses de biologie médicale selon NM ISO 15189;
 Organismes d’inspection selon NM ISO/CEI 17020 ;
 Organismes certificateurs des systèmes de management selon NM 

ISO/CEI 17021-1.

Depuis sa création en 2001, + 170 accréditations dans les 
programmes précités, dont l’accréditation de 140 OEC est en vigueur.
Ces programmes viennent d’être élargis à l’accréditation des 
organismes de certification Halal et des centres de contrôle 
technique des véhicules.



ACCRÉDITATION : DE LA VALEUR AUX CHAINES D’APPROVISIONNEMENT

Accréditation, soutenue par des normes internationalement reconnues, confère de 
la valeur aux chaînes d'approvisionnement. Les entreprises cherchent à maximiser 
les bénéfices et à satisfaire les conditions contractuelles, tout en garantissant la 
conformité des produits aux spécifications techniques.

Accréditation s’applique à toutes les chaînes sectorielles d'approvisionnement :

• Dispositifs médicaux et de santé ;

• Construction ;
• Energie ;
• Habillement, textiles et jouets ;
• Electronique, informatique et communication,
• Sécurité alimentaire ;
• Approvisionnement en eau…

Cette accréditation offre une gamme de services qui peut ajouter de la valeur et 
gérer les risques potentiels dans les chaînes d'approvisionnement à travers 
l'évaluation de la certification, inspection, essais et étalonnages.



CYCLE D’ACCRÉDITATION
Accréditation est délivrée pour un cycle de 5 ans durant lequel 3 évaluations de 
surveillance sont réalisées et une évaluation de renouvellement réalisée sur 
demande du titulaire concerné. Chaque évaluation d’accréditation comprend 
une évaluation du système de management de la qualité et une évaluation de 
surveillance sur le terrain couvrant les activités techniques définies dans la 
portée d’accréditation de l’organisme.


